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DEPARTEHtNT 
de: la 

CI!AR&N'rE .... .AAlT 1 ME 

VILLE DE ROYAN 

Arrondissaoent de 
ROCHEFORT_sur_KEII: 

ENTRE , 

C~.A. R. E • L. 

l'OUlUHTUR E ET KISE DI PLACE 

D'UN LABORATOIRE DE LANGUES 

M'.RCHE NEGo::: 11: 

Monsieur le: Ka i re de l a Ville de Roy~, agissant au nom de la 
Ville en vertu d ' une d~li~ration du Consei l Municipal en date du 26 Avril 
1978 , 

D' une part , 

Et Mme Eliane DEBOURG, agissant en vertu des pouvoirs à elle 
conf~rés au n~ et pour le c~pte de l a Soci ~t~ CE~HEL, dont le ~i~ge 
social est à PARIS, 7~01~ , 173 Rue de Crim~c, insCrite aU registre de 
Co~erce de Par is sous l ~ N" 59 B 3876 et A l'IHSBE sous le n" 733 75 119 
0235 YI 

Il a ét~ convenu ce qui sui t : 

1 _ DEPllfITION DE L' OPEUTION - OOJET DU }M.RCIŒ. 

1 .1. œn:r DU Kl.RCJŒ. NATlII/E DE L' OPERATION 

Le pr~sent march~ a pour objet la réali sation des installations 
de U,boratoire de langues (lu Centre AudiO-Visuel de Royan, 48-50, 
Boulevard Franck r....y, , 7205 , 1i!O'iAH . 

1.2. COnSISl'Al'CE DES TRAVAUX ET FOURNITURES 

Les travaux et Fournitures , Obje t du pr ésent marché , conprennent 
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CONSOLE PROJ.'E5SEUR COMPRENANt ; 

1 _ Appare il )IIa!tr ", : enregistreur'" encastr.,r type A77 av"" constante 
de t~ps. bobine vide et couvercle plexiglass. 

2 - Elêments de base : 

Consol! de fonction 
A li .. ent .. tion 
inte rrupteur m~canique 
haut parleur de cor.trOl .. 
compteur d ' heures 

3 _ Sélecteur de progr~e. 

POSTE ELEVE COMPRENAIrl' : 

Carte de cO<!lIl\al1de du poste H<!ve jituéec,dans la console profe sseur 
et éléments de liaison internes 

Enregistreur bi_pistes 77 s transistorisé avec bobi ne vide et 
hand .. vi" "ge de 1 BOm 

Module à encastre r aVec compteur horaire 

MilTERIEL DIVERS ET DE HAINTENAlCE COMPRENANT 

Enregistreur bi-pistes 77 5 transistorisé aVec bobine vide et 
bande vierge de 180 • 

Ens emble cOlIIp .... nant 10 fusibles 630:11 A 250 V 
l OFusibles 21.. 250 V 

Fusibles', 25 A 250 V 
lampes (cellule arr~t aut~tique) 
lampes (visualisation) 30V 40 .... 

Cordon de microcasqu~ 

POSTE PROFESSEUR COMPRENANT : 

24V 30 KA 

Pupitr~ maitre, rev!:ement stratifi~ avec caisson et tiroirs 
Microcasque électrodynamique 

CIülUIE ELEVE COMPRENANT : 

Cabine acoustique, rev!tement stratifi~ avec glace frontale 
oreilles de s~paration et piedS m~talliques 

Kicrocasque ~lectrodrnamique 

rD 



- J-

Hicrocasque o!:lectro<.YnaJI:I q\le 

Livraison du raato!:riel , .Dotage et mise en station 
Cablage de raccordement 

1.3. PIIOC:EDUlIE or; PASSATIOH DU ,"lICHE 

t:'e, p~sent .... l'Ch.!: est j>lI.s~ conlo ..... &oent aux prescriptions et 
dispositions de5 articles 308 et 312 bis (paragraphe 2) du Code des 
KArch'. Publics. 

1.4 . KODE DE REALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux seront réalis". ~ l ' entreprise générale , aU seos du 
fascicule 01 du Cahier des Prescriptions C~es applicables aux Bal"Chêa 
de bltiaent pASsé. au n~ de l ' Etat (d~ret du 20 Octobre 1962) . 

2 - PIECES C<»rrRACTUELLES - REnESEHTAHTS DU KA ITRE DE L ' OUVRAGE 

2 . 1 . PI&:ES COJITRACtUELU:S 

Les pièces contractuelles sont o!:numo!:réci ci_apr.!:. 

2.1 , 1, Documents d'ordre particulier 

1/ Le pro!:sent raarcM 
2/ Le bor<l=eau quantltatiE-csti.lllatit de dk_poshion du prix 

global et forfaitaire de l ' i.ft$tallation 

2.1.2. ~ents d 'or~re ~~nêral . 

1/ Code des KaTch~s PIIblics 

2/ Cahier des Clauses AdJo.inistratives Gé.n"'rales . 

2.2. REPRESENTAIfI' DE LA COLLECTIVITE. 

Le repr"'sentant 1"'9&1 de l a col1ectivi t'" -Maitre de l ' OUvra~e' 
res~ble du -arch"' . est K. le Maire ou M. le Premier Adjoint . 
agissant par délégation. 

Le d~légu~ du repr~.entant l~gal charg ~ de suivre l ' exécution du 
_l'Ch"'. est K. le Directeur des ~ !ervices Techniques Mlmicipaux . 

3 _ HATURE ET COliPOSITI()t; DES PRIX 

3.1. MOI».LITE DE CA1.l:UL DES PRIX 

Le. travaux sont traités A prix global, forfaitaire et révi .. ble 
selon le. ~lité.s fixées' l ' artiCle 8-2 du présent march~ . 

Co 
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3 . 2 . CO)(l'ENU DES PRIX 

Les prix copprennen~ les frais et dépenses de toute nature 
nécessaires à l'exécution eompl~te des travaux not~ent : 

_ les fournitures sur chantier, le~ transports, stockages, 
e t manutentions sur chantier, la préparation et la mise en o~vre de 
tous les appareils , matériels et matériaux nécessaires à la réalisation 
de l'installation. 

_ tous les frais de main d ' oeuvre, charges sociales , primes et 
ind~ités de tous ordres des employés et ouvriers de l' entrepreneur 
ou d" ,"es snus_trai tants . 

tous l e s frais d'outillage et de ~~têriel. y compris le doublE 
transport, la location, l es pertes et avaries, les fournitures d 'énergiE 
les trais d'entretien, de réparation et de fonctionnement, 

les frais d'étude d' exécution, 

tous les frais de matiéres consommables nécessaires à l'exé
cution des ouvrages; 

_ tous l e s frais, y c~pris mat i ères consommables, nécessaires 
aux essais prescrits par les pièces contractuelles; 

_ toutes les assuranCes et tous les frais int~ressant la 
g~antie des installati ons ou résultant des précautions à prendre 
relatives à la prévention des accidents; 

les frais généraux, bénéfices, impOts, droits et taxes, faux 
frais et aléas. 

4 _ DELAIS D'EXECUTION _ PENALITES 

4.1. DELAIS D' ElŒCI1I'ION 

Les travaux faisant l'obj et du pr6sent marché seront t erminés 
dans un délai de : 30 (trente) jours calendaires à compter de la 
notification de l'ordre de service de les commencer . 

4 . 2. CONNAISSAICE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

L ' Entrepreneur est réputé avoir pris connaissance de la 
nature et de l'emplac~ent du chantier, des conditions générales et 
locales et particulièrement des conditions relatives aux moyens de 
communications et de transport , des disponibilités en énergie électriqu 
et à toutes conditions physiques relatives au lieu des travaux , aux 
caractéristiques de l'équipement et des installations nécessaires 
pendant l ' exécution des travaux et à tous les autres éléments qui 
pourraient en quelque ~~tière influer sur le prix de ceux-ci . 
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Les con"éql.]en",,~ de" ":r;reu~~ ou carenCeS de l'cntr"prcncur 
dans la réunion <l es rensei<;;nctncnts précédents seront il ,,,. 

"h .. :rg" , 

4 . 3 , - ErolPLI<CF.MF:NT MIS" LA DISPOS I TTCN lE L ' ENTREPRl:NEUR 

Pendant la durée des tr"v"'.>x, le ~l"itre de 1 '0"""39" 
,,,,,lt"-i> " 1" d;"po~;'tioll de l ' e"treprcn"ur un loca l f erma..,t 
li. cl,,!. Le dép5l .1"" appareils, m .. t "rlels et c;até rla"x 
s'y f<:!",. "OUS 13 seule r"~pc.ms"bilité (]" l · "ntrepreneu~. 

5 - EJŒlVl'lo.1 U::5 'l'HhVIIUX - OJ,',Tl<Dl.,E - }7.ŒPTHlN 

5. 1. - rocUMl':N'.l'S A CXkISEHVf.R SUR LE ClIANTIER 

5.2. 

L'Enlrepreneur "o.,se::ve"" sur le ch"nlicr li. la di"position 
du ~!,,~tr<:' de l ' o\1"r"g" un jeu complet nes <'!ocum~nt" conlp(;

tue!s Ou <le ceux <]ue le Mattre de 1"01.]"'-" 9" lui "uno.it 
notifié,., 

PIOJ1X~T'IŒJ lES OUl/l!/\œS f .xrSTA'I'l'S 

l.'EnLn'prcneur ';Cr" tenu de p,.-ot~ger lc:; ouvIag"-s ""i~bml5 . 

Il sera r~spon~able de tout do~agc qui leur 5 er~it causé 
du fai t de ~e~ t:r ~vau". 

5.3. - SlGN1ILl~A·nON DE 2HM1"l'lER 

L 'F:nl::r:epreneu:r: devra il. 5e.: f rais prendH' I:out,,~ le~ "'_"~ureS 

nécessaires lX'ur ~s~urer la s;gnali~~ti{)!\ et prEve,ür les 
divers us"gers ,"u cas où cert " i"" s phase>, de tYi.vaux ri~qu"
raient de présenter un danger . 

• 
En cas de carence de l ' Entrrop,-eneur ou en cas de d=9cr, Je 
Ma[U-c de l 'ouvn'3e pourra prendre toutes ID,,,;ur,,S ut i1"s, 
" ses irais e t sans "ise en de1fOCure p",allÙ>le, sans que 
celte "tlpu1"tion d~gage en quoi que cc soit 1" re"?OnS,, 
bilité de l 'EntrEpreneur en C"5 d'accident . 

S.4 . - l'OLIŒ !JE CHA:-l'rlER 

F.n sus des prescriptions du paragraphe A d e l ' article 19 
du C.C.l •. G. , il e,,1: précisé 

qu ' en CaS de contravention , l 'F: n t_r"f'rencur ne peut 
exercer de recours contre le Ma!tr" d e l'ouvrage. 

que le chantier (levra ê t "e ot>lig3l:oirement fermé le soir. 

que toutes les personnes qui Illiingeront sur 1" .clHilltjcr 
devront le {airc da."'\s un local affecté <l. cet u5"ge par 
le ~~l:tre de l ' ouvr"ge. 

. ./ .. 

. . 
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5.5. DIRECTION DES TRAVAUX . ORDRES DE SERVICE 

Les travaux seront eK~cutés sous la direction et le contrOle du 
Ka!tr" de l ' ouvrage OU de son r e présentant dé sign~ . 

Les ordres de service notiriant l ' approbation du marché et prescri_ 
vant de commencer les travaux seront délivrés par le Hattr" de l'ouvrage. 
Les ordres de service ult~rieurs seront délivrés par le Mattre de l'ouvras, 
OU son représentant désigné . 

Les ordre~ de service concernant l ' ex~cution de travaux supplémentair , 
ou la modification du projet seront obligatoirement visés par le Nattre 
de l ' ouvrage. 

5.6. AGREKElU DES MATRRIAIJX ET FOURNITURES PAR L ' ADIflNISTkATlON 

Les II\ilH:ria·~x et fourni t \ll' e s non d~I'inis aw< pièces contractuelles 
seront soumis à l ' ag r ément du Hattr" de l ' ouvrage . 

5.7. SURVEILlA1CE . rnSPEC1'ION DES TRAVAUX 

Le mat t r" de l ' ouvrage a le droit de se livrer à des inspections 
sur le lieu des travaux ou à tous les endroits oô les matériaux utilisés 
sont préparés e t obtenus, de s'assurer de la qua l ité et de la progres~ion 
des travaux et de leur exécution, conformément aux prescriptions des pi~ce , 

contract ue lles . 

L ' ent r epreneur ne devra en aucun cas fair e obstac le à ces inspections 
~l S devr~ prête r sOn plus large concours ct fournir les renseignements 
~i pourront lui ~tre demandés . 

5. 8. DOCUMENTATION SUR LES MATERIELS ET EQUIPEMENTS 

A la réception provisoire des ouvrages , l ' Ent repreneur remettra au 
Maitr e de l ' ouvrage les documents ci_apr~s , 

l ' ensemble des plans de l ' instal lation mis à j our a pr és ex~cution . 

5 . 9 . REX:EPl'ION _ DEUI DE GARANTIE 

5 . 9 .1. RECEPTION . 

La r éce ption des instal l ations sera prononcée par le Mattre de 
l ' ouvrage assisté des techniciens et expert ~ de son choix, l l 'achèv~ent 
compl e t des travaux , à ccndition que tous les ouvrages soient conFormes 
auX spéciFications des pièces contractue lles. 

Si lors de la réception , des omissions, ~perfections ou malfaçons 
~taient constat ées dans certains appareils ou ouvrage s , l'Entrepreneur 
sera i t tenu d ' y r emédier dans un dé l ai maximum de 3 mois. 

5 . 9 . 2 . Délai de garantie 

Pour t ous les appar eils et mat éri els &o!""~EI' ainsi que pour l'ensem
ble de l ' installa tion, le ~ ~lai de garantie est rixé à un an à compter de 
la r~ception . 

Cette garantie s ' exerce dans les conditions suivantes 
Matêriel r etournê en usin e . 
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P~n~ant le dé lai d~ 9aranti~ , l'~tr~pr~n~ sera tenu d~ 
remédier aux ~éfectuosit~s apparues d~puis la r éception. 

6 - ASSU'RAtcES 

Pour l'assurance de leur r e sponsabilité civile et des respon~bi_ 
lités qui leur inc ombent a U titre de l a loi nO 67- 3 du 3 Janvier 1967. 
complétêe par le d~cret aO 67-1'66 du 22 déc embre 1967, l ' entreprise 
géné rale et ses sous-traitants devront ~tre titulaires de s pOlices sui
vantes 

AI Responsabilité civile pour dommage s aux tiers , l ' Entrepreneur 
et ses sous_traitants devr ont présenter une atte station d ~livrée par l eur 
Compagnie d 'Assurance s pr~i sant qu' i ls sont couverts pour dommage s de 
toute nature cau~és aux tiers : 

du rait " 'un <!-vénement engageant la responsabilit'" de l ' entre 
prise aprés la r éception. 

BI Police de base _ dan~ un délai de 15 jours ~ compter de la 
notification de l ' apprObation du march~ , l ' Entrepreneur devra justifier 
qu'il est t itùaire d'une pOlice d ' assurances en ~tat de validit~. Pour 
ce fai r e, il devra , soit pr~senter un ex~plaire de sa pOlice d'assutance, 
soit remettre une attestation délivrée depuis moins d ' un ~ois par sa 
Compagnie . 

7 - ETABLISSEMENT DES CrntPTES . 

7 . 1 . BASE DU RRSGLEMENT DES COMPTES . 

Le règlement des t r avaux interviendra dans les conditions 
suivantes 

90% à l'achève~ent des travaux 

le solde dans un d~lai de trente jours après la r~ception. 

7 . 2 . TRAVAUX NON PREVUS 

Les t ravaux non pr~vus dont le Mattre de l ' ouvrage demanderait 
l'e xécution seront régl~s par application de s quant;tés compl~mentaires 

aUX pr ix unitaires indiqués dans les détails esti~tifs-quant i tat ifs 
ou le border eau de prix unitaire s des ~quipements en option. 

Conformément a~ stipulations de l'artiCle 29 , § 5 du C.C.A . G. 
il sera pass~ un avenant si l e s modifications en plus ou en moins ont 
pour e ffet de modifier de plus de 15% le montant initial du marché. 

7.3 . DECOMPTE DEFINITIF . 

L'entrepreneur s era tenu dans un délai maximum de dix jours A 
compter de la r~ception, d ' adresser au Mattre de l'ouvrage une situat ion 
récapitulative unique indiquant l e montant détaillé drapr~s les piéces 
du marché des travaux ex~cutés par l~i . 
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Si le d~lai de dix jours n'cst pas observé, le d~lai de r~91em~t 

des travaux sera ~joré d ' un nombre de jours ~gal A celui du retard de 
pr~sentation de la situation récapitulative . 

C'est à partir de la situation récapitulative ~e sera ~tabli le 
dêc~pte g~êral et déFinitif. 

Le décompte général et définitif s era notifié à l ' Entrepreneur 
par ordre de service . 

Si l'Entrepreneur refuse d'accepter le d~ompte qui lui est présenté 
OU signe celui-ci en faisant des réserves, il doit par écrit, exposer en 
détail les ~otifs de ces réserves et préciser le montant de ses r~claMatlons 
au Maitre de l ' ouvrage avant l' expiration d'un délai qui part de la date de 
la notification de l'ordre de service précité et qui est fixé à dix jours . 

7.4. INDICATIONS DU ::OKPTE A CREDITER. 

Les so~es dues à l ' Entrepreneur au titre du pr~sent aarch~ seront 
vers~es au cr~dit du c~~pte ouvert sous le N~ 210 1151~5 ~ la Banque 
BRINDLAY orTOHANE 7 Rue Meyerbeer, 75428. PARIS CEDEX 09. 

7.5. MOl/TANT DIJ MARCIlE . 

Le montant du pr~sent marché s ' élèv~ à CENT QUATRE VINGT QUATRE 
MILLE SIX CENT CINQUA~~E TROIS FRANCS TRENTE QUATRE Cent imes (184 .653,34 Pr s 
taxe5 c~prises. 

Les taxes s'~tablissent comme suit , 

Taux 17,6::!. 

NEUF KILLE CINQUANTE IIUIT FRAN::G QUATRE VINGT ONZE Centimes 
(9.058, 91 Prs) 

Taux 33,33%. 

TRENTE ET UN l'lILLE TRENTE FRANCS "QUATRE VINGT 'tROIS CEntiJw.es 
(31.030 Frs83) . 
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6 PRIX "-""1' 1\CrUALISATION - ----
8.1. - PRIX D' ORIGINE 

Le prix d ' origine e~t réput~ ê t re ~tabll dan~ les conditlo~s 
éconoo:tiques en vigueur le quinziè"", jour prtiC'odant 1 .. date 
de remi~c d cs offres et tien t: compte de t outes les tnxes en 
viryueur ~ cette dnle d e ~f~rence . 

Le prix d 'or i gine est glO))31 , forfait.3irc ct non révi"ablc. 
Il est actualisable d~ns le~ cOCldiUOH" à"rinies li 
l' a rticle 0-2. 

8.2. - ncrUALISA'U ON IES FlUX 

1°) Lc pri x d'origine est "ctualj~"bl<, en fonction de 

00 • 
P 
Po 
'0 

, 

l ' or(lre de "ervice de cO=.~n cer les tr~v~ux . sur la 
L .. ~ e d e la formul e d ' .~ ctu"l i""ti on "ui v,," ,te : 

, 

• 

• 

" + c ~ .. • ) ( aiL+ c ..• a 1,(0) 
, '0 

"st le prix for[a; t " trc ac t:ualis6 
es t le prix furf a itaire d'origine 
indice glol;>al pond!""'; d ,,~ " .. 131:r"" d es i ndu,;tri c" 
mécaniqu" ~ et "leGt L ique~ tt ~'" d ote d 'oris;ine 
le m~m~ indice ~ ~~ d~Le antérieure de ] moi s à 

l'or dre de service de COIU,,,enc"r J es t r"""u,, d" 
l'in5tHII~lion aUQio~visue~l~ 

1 ' 0 - i ndice s élé"",nt,,;r ,, ,, de pri" ct " ,atières publié " 
au BOSP 11. 1 .. d "te d' origine . " ... ~ l es mt'lOCS ir,dices il la d " te antérieure de 3 oois 
à l ' ordre de ""'1'''ice. 

2°) Pour tous les apparei ls fabriqués par l ' entreprise ou 
~cheté" p.~ r ell e, f aü;=t l ' ohj e t <1 ' un prix de catalogue, 
toute b ai sse de pri x i ntervenant. ",,=t approvision nement 
~u.chanti"r pour le" a pparei l s f;ili dqu~s, et avant fae~ 
tuzation à l ' entr.prise pour Jes autres , ser~ intégra~ 

lemen t répe;n::"tée "ur le pd.>: de soumission . 

Pour les !nIirch~" so=i" J. l' actualisation dans les conaitions 
cl-des""s définies ail § 1") du présent article , lor~q"e 
l'application de la fort:'.u le d ' aetu"~is ,,tion â un appareil 
faisant l 'ob jet d'un prix de c a talogue conduira ~ "ne hau~se 
~upéri"uz" ii. celle re 5~.ortant de 1" '-''''"l'ands"" <'!es prix de 
ciltalogue entre ~a dale de sownission ct la d~te de référence 
d es indices (3 rrois avant l ' ordre de ~"rvice), le mentant de 
la soumission sera aCl ualisé dans les conditions suivilllte" 

.. / .. 

• 

.. 
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- la part du ~ontant de la soumission correspondant ! la fourniturE 
du OU des appareil, concernés, calcul~e par référencE au bordereau 
quantitatif_estimatif, sera actualisée par répercussion des hausses de 
catalog\le. 

la part du ~ontant de la soumission correspondant aux autres fourni_ 
tures ou ouvrages , sera actualisée par application de la fOrMUle d'actualisa_ 
tion. 

8.3 . DROIT D' ENREGISTREMENT ET DE '!JMBRE 

Le présent marçhé est dispens~ dES formalités Et des droits d'enre
gistrement Et de timbre. 

9 - AUTORITE DE CONTROLE 

LE marçhê sera soumis à l'approbation de l ' autorité de tutelle 
reprêsent(,e par M. lE Sous_FréfEt de RCCIŒF0R7-sur-l!ER . 

L'ENTREPRENEUR , 

2 1 JUIL 1978 

CloUAMEL 
1/3, lU ' ". lhi>,. 7jOIg PARIS 

ré'- . 2U1_C()'~1 _ 202. 4~ , 23 

" r~,. ü""' c 

SQ,I>n~J) 

Fait à Royan le 26-AVRIL' 1978 

• 

\ • , 

f' HUG 
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